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L'an deux mille vingt-quatre, le quinze février, 
 
Le Conseil municipal de LATRESNE dûment convoqué, s'est réuni à vingt heures en session ordinaire à la Mairie, 
sous la présidence de Monsieur FLEHO Ronan, Maire. 
 
 
PRÉSENT(E)S :   
M. Ronan FLEHO, Mme Céline GOEURY, M. Marc JOKIEL, Mme Florence BRET-PAULY, M. Jean-François LAVILLE, M. 
Victor MALDONADO, M. Antoine FRITZ, M. Ludovic LASTENNET, Mme Béatrice FANGILLE, M. Stéphane ROUVROY, 
M. Jean-Claude POINTET, M. Jean-Christophe SAURIAC, Mme Frédérique CONSTANS-MARIE et M. Jérôme 
VERSCHAVE. 
 
EXCUSÉ(E)S AYANT DONNE POUVOIR :  
Mme Agnès BARLET a donné pouvoir à M. Antoine FRITZ, Mme Catherine SAPIN a donné pouvoir à Mme Florence 
BRET-PAULY, M. Vincent MICHELET a donné pouvoir à M. Ronan FLEHO, M. Nicolas de BOGDANOFF a donné pouvoir 
à Mme Céline GOEURY, Mme Prisca DUCASSE a donné pouvoir à Mme Béatrice FANGILLE, Mme Anne MIGLIORINI 
a donné pouvoir à M. Victor MALDONADO, Mme Charlotte LAIZET a donné pouvoir à M. Marc JOKIEL et Mme Sylvie 
ESCOFFIER a donné pouvoir à Mme Frédérique CONSTANS-MARIE. 
 
EXCUSÉ(E)S : 
- 
 
ABSENT(E)S :  
M. Cédric NANGLARD. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Florence BRET-PAULY. 
 
 
NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 23 
 
DATE DE CONVOCATION : le 9 février 2024. 
 
 



 

 

 

MARCHES PUBLICS 
DELIBERATION N° 14-15022024 

 
Marché MAPA - Création d’un pôle de pratiques artistiques - Avenants pour les lots 1, 2 et 12. 
 
M. le Maire donne la parole à M. Victor MALDONADO, Conseiller municipal délégué qui rappelle que : 

- La Commission d’appel d’offres s’est réunie le mardi 6 février 2024, 
- Dans le cadre de la création d’un pôle de pratiques artistiques, le Conseil municipal a, par délibération N° 

67-12102023 du 12 octobre 2023, approuvé le marché de travaux faisant l’objet de 18 lots. 
Il indique ensuite qu’il apparaît nécessaire de conclure des avenants pour plusieurs lots, à savoir : 
 
Lot 1 : Fondations spéciales - SOLTECHNIC - Avenant n°1 – Plus-value 
Après l’effondrement de l’angle du presbytère (pierre provenant en partie de la grotte et altérée par l’eau), les 
démolitions ont été stoppées. 
Il est alors apparu que l'accessibilité pour réaliser un micropieu situé dans le presbytère était extrêmement 
restreinte. Celui-ci se trouvant dans un espace confiné, entre deux murs de 1 mètre et une chaudière, sa réalisation 
s’est avérée impossible sans une intervention supplémentaire. 
En effet, pour que ce micropieu puisse être réalisé conformément aux normes de sécurité et aux exigences du 
projet, il est nécessaire de procéder à la démolition d'une partie du mur. 
Marché de base : 55.000 € HT 
Avenant N°1 : + 3.500 € HT 
Variation/Marché : + 6,64 % 
Lot 2 : Gros œuvre - RONCAROLO - Avenant n°1 – Plus-value 
Lors de la visite de diagnostic réalisée le 12/10/2022 par l’équipe de maitrise d’œuvre au démarrage du projet et 
lors de la visite réalisée par l’entreprise en phase de consultation au mois de juin 2023, le mur n’était pas apparent, 
caché par un doublage côté intérieur du presbytère et par un doublage côté du bâtiment démoli.  
Il n’était alors pas possible de connaitre l’état de l’angle à ce moment-là. 
Les sondages réalisés en parallèle lors des phases de conception en mai 2023 n’ont pas permis d’alerter sur l’état 
de l’angle du presbytère. En effet, aucun sondage de mur n’a été réalisé au droit de cet angle. 
Des sondages et carottages ont été réalisés sur les murs en pierre du presbytère mais les investigations ont été 
réalisées localement, sans assurance du caractère représentatifs de l’ensemble de l’ouvrage. Les investigations 
structurelles n’ont pas soulevé de dégradation particulière des murs en pierre. 
Pour résumer : avant mise à nu de l’angle lors des travaux de démolition du bâtiment mitoyen au presbytère, la 
maîtrise d’ouvrage n’avait pas connaissance de l’état de l’angle du presbytère et du mur dans la zone concernée 
par les travaux de renforcement et de reconstitution. 
Des travaux de renforcement et reconstitution sont alors nécessaires pour assurer la stabilité de l’ouvrage. 
L’entreprise et le Bureau d’étude d’Exécution ont proposé la mise en place d’un étaiement rigoureux et la 
réalisation de travaux de reprise de l’angle pertinents et basés sur les préconisations que le bureau d’études 
ODETEC avait faites début décembre, à savoir : 

- Reprise de l’angle du mur pour assurer la stabilité globale de l’angle du bâtiment, 
- Réalisation d’un poteau d’angle repris par les fondations existantes et reconstitution du mur de part et 

d’autre de l’angle, 
- Purge de la pierre altéré et reconstitution du mur. 

Marché de base + variante : 504.866,75 € HT 
Avenant N°1 : + 37.460,20 € HT 
Variation/Marché : + 7,42 % 
Lot 12 : CVC – Plomberie – DERICHEBOURG - Avenant n°1 – Moins-value 
Il est prévu le remplacement de la VMC simple flux prévue au marché par VMC double flux avec une économie 
réalisée principalement sur le réseau d'évacuation sous dallage qui n'est plus nécessaire. De ce fait, il y a moins de 
gaines, d’entrées d'air et de menuiserie prévues. 
Marché de base + variante : 227.291,84 € HT 
Devis avenant : - 10.490,15 € HT 
Variation/Marché : - 4,62 % 



 

 

 
Tableau récapitulatif pour les 3 avenants (en €) : 

  
N° Lots Entreprise 

retenue 
Offre de 
base HT 
retenue 

Variantes 
Retenues 

Marché 
signé HT 

Marché 
signé TTC 

Avenant 
HT 

Avenant 
TTC 

Marché + 
avenants HT 

Marché + 
avenants TTC 

1 Fondations 
spéciales 

SOLTECHNIC 55.000,00 0,00 55.000,00 66.000,00 3.650,00 4.380,00 58.650,00 70.380,00 

2 Gros 
œuvre 

RONCAROLO 500.000,00 4.866,75 504.866,75 605.840,10 37.460,20 44.952,24 542.326,95 650.792,34 

12 CVC – 
Plomberie 

DERICHEBOURG 224.900,00 2.391,84 227.291,84 272.750,21 -10.490,15 -12.588,18 216.801,69 260.162,03 

 
M. Jean-Claude POINTET dénonce un loupé lors de la phase étude concernant le problème rencontré l’angle du 
mur du presbytère. 
Il lui est répondu que l’ensemble des diagnostics nécessaires a été effectué et que le problème rencontré n’a pu 
être visible qu’au commencement de la démolition du bâtiment mitoyen au presbytère. 
Mme Frédérique CONSTANS-MARIE espère qu’il n’y aura pas d’autres mauvaises surprises. 
M. Jérôme VERSCHAVE indique que le coût de la construction sera supérieur de 20 à 30 % par rapport au marché 
de travaux et estime que c’est une gabegie financière. 
M. le Maire lui répond que le marché de travaux validé en octobre 2023 est régi par le Code des Marchés Publics 
et que, d’autre part, les modifications d’un marché de travaux ne peuvent engendrer une variation que dans la 
limite de 15 % du montant initial. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix POUR, 5 voix CONTRE, 

- APPROUVE les avenants n° 1 pour les lots 1,2 et 12 comme mentionné ci-dessus, 
- AUTORISE le Maire à signer les pièces afférentes. 

 
 

BATIMENTS COMMUNAUX ET PATRIMOINE COMMUNAL 
DELIBERATION N° 15-15022024 

 

Acquisition de la parcelle cadastrée Section AH n° 326 - lieu-dit Peyperin par la commune de 
Latresne à M. Dominique DUBERNAT. 
 
Conformément au protocole d’accord signé le 30 novembre 2023 définissant les modalités d’acquisition de la 
parcelle cadastrée Section AH n° 326 - lieu-dit Peyperin par la commune de Latresne à M. Dominique DUBERNAT, il 
convient dorénavant de procéder à l’acquisition de ladite parcelle.  
M. le Maire précise que cela permettra la construction d’une passerelle passant au-dessus de la Pimpine. 
M. Jean-Claude POINTET souligne que c’est un beau projet et demande s’il y aura d’autres acquisitions foncières à 
prévoir. 
M. le Maire lui répond qu’à ce stade, il n’y a pas d’étude lancée. 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix POUR, 5 
Abstentions, 

- VALIDE le plan de division au lieu-dit Peyperin tel qu’annexé à la présente délibération, 
- APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée Section AH n° 326 - lieu-dit Peyperin par la commune de 

Latresne à M. Dominique DUBERNAT d’une contenance de 4a 51ca, 
- FIXE le prix de l’acquisition à 5.000 € - CINQ MILLE EUROS, 
- FIXE la provision sur frais d’acte de vente à 1.200 € - MILLE DEUX CENT EUROS, 
- AUTORISE le Maire à signer tout acte nécessaire à l’application de la présente délibération. 

 
 
 
 
 



 

 

ANNEXES A LA DELIBERATION N° 15-15022024 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 



 

 

 
 
 

 



 

 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
1/ M. Jean-Claude POINTET demande si une information sera faite auprès de la population dans le cadre de la lutte contre 
les frelons asiatiques. 
M. Marc JOKIEL lui répond qu’une action est menée avec une association locale notamment pour l’achat de pièges et qu’un 
travail en commun est réalisé avec la commune de Cénac. 
 
2/ M. Jérôme VERSCHAVE informe les membres du Conseil municipal de la constitution d’un groupe d’administrés de la 
Communauté de Communes se mobilisant sur les problématiques rencontrées en matière de transports en commun et 
scolaire sur le secteur (desserte de lignes, retard, …) Il souhaite la mobilisation de la Communauté de Communes sur le sujet. 
M. le Maire et M. Marc JOKIEL lui répondent qu’une intervention sur le sujet a été effectuée en bureau des Maires à la 
Communauté de Communes, que des actions communes sont à mettre en place et qu’il faut mutualiser les interventions 
avec d’autres Communautés de Communes pour faire pression sur la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H00. 
 

Le Maire      Le/La secrétaire de séance     
M. Ronan FLEHO     Mme Florence BRET-PAULY 


